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OK mauvais

InfrastructurEs, transPOrts Et MEr

MInIstÈrE DE L’EnVIrOnnEMEnt, 
DE L’ÉnErGIE Et DE La MEr, 

En cHarGE DEs rELatIOns IntErnatIOnaLEs 
sur LE cLIMat
_ 

Direction des infrastructures de transport
_ 

Décision du 18 mars 2016  portant numérotation des échangeurs 
de la route nationale no 88 entre Firminy et Le Puy-en-Velay

nOr : DEVT1608145S

 (texte non paru au Journal officiel)

Le secrétaire d’État auprès de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée 
des relations internationales sur le climat, chargé des transports, de la mer et de la pêche,

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 411-6 et r. 411-25 ;
Vu le décret no  2014-1106 du  1er  octobre  2014 relatif aux attributions déléguées au secrétaire 

d’État chargé des transports, de la mer et de la pêche ;
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des autoroutes et des routes ;
Vu la circulaire Dscr/Dr no 93-029504 du 26 mars 1993 relative aux modalités de mise en œuvre 

de la numérotation des échangeurs sur le réseau routier structurant (autoroutes et routes express) – 
suppression des noms géographiques ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 modifiée, notam-
ment ses articles 80 et 81 ;

Vu la demande du 20 janvier 2016 de la direction interdépartementale des routes Massif central 
relative à la numérotation des échangeurs de la rn 88 entre firminy et Le Puy-en-Velay ;

Vu l’avis de l’inspecteur général routes en date du 18 février 2016,

Décide :

article 1er

Les échangeurs de la route nationale (rn) no 88, entre firminy et Le Puy-en-Velay, compris entre 
les Pr 0 + 000 et 70 + 000 dans le département de la Haute-Loire, sont numérotés tels que figurés 
sur le plan annexé à la présente décision.

article 2

Le préfet de la région auvergne - rhône-alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-Est, 
préfet du rhône, préfet coordonnateur des itinéraires routiers est chargé de son exécution.

article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’environnement, de l’énergie 
et de la mer, en charge des relations internationales sur le climat.

ait lef 18 mars 2016.

 Pour le secrétaire d’État et par délégation :
 Le directeur des infrastructures de transport,
 C. Saintillan
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Annexe à la Décision Ministérielle du 18 mars2016
RN 88 – Haute-Loire

Firminy 
- Le Puy-en-Velay

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

P.R. N° échangeur

3+000

6+380

8+400

11+200

13+900

15+200

21+900

30+000

32+800

36+200

39+530

44+130

49+950

51+900

53+400

55+700

Légende
Route Échangeur complet

Numérotation Échangeur différé

Numérotation provisoire Demi-échangeur

P.R. À titre indicatif Demi-échangeur

Localisation urbaine
Voie de raccordement

37

36

38

39

40

41

46p

47

48

49

50

51p

52p

35

42

43

44

45p

35

D 6

D 455

D 471 D 12

D 44

D 12
D 47
D 12

D 47
D 908

D 105

D 103

D 431

D 43

D 156

D 150

D 374

Le-Puy-
en-Velay

45p
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